
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey du 11 septembre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1922/264/REC-18, par laquelle monsieur Bernard SAGBADJOU, 
BP 06 Savè, sollicite l'intervention de la Cour dans un litige 
domanial; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que courant 1994, il a acquis 
la parcelle H du lot 56, tranche D sise au quartier Goho à Abomey ; 
que le propriétaire monsieur Louis MEHOBA BEDJINNASSO étant 
malade, son fils Mesmin MEHOBA BEDJINNASSO a signé la 
convention de vente en ses lieu et place en accord avec ses frères ; 
que toutes les vérifications ont été faites et les formalités 
accomplies sans aucune opposition auprès du service des affaires 
domaniales de la Mairie d'Abomey dont le chef à l'époque était 
monsieur Gabriel TODEGO; que sept (07) ans après, il s'est révélé 
que ladite parcelle est la propriété de nsieur Faustin TCHANOU 






